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L e  d i a l o g u e  s o c i a l  a  é t é  d ’ u n e  a c t u a l i t é 

b r û l a n te  e n  F ra n ce  e n  2 01 6 .  E n  p a r t i c u l i e r 

l a  l o i  Tr a v a i l ,  t a n t  d i s c u t é e ,  p ré vo i t  q u e 

l e s  a c c o r d s  d ’e n t r e p r i s e  p u i s s e n t  r e m -

p l a c e r  l e s  d i s p o s i t i o n s  d ’ u n  a c c o r d  d e 

b r a n c h e ,  e t  a i n s i  f a i re  d e  l ’e n t re p r i s e  l e 

l i e u  p r i v i l é g i é  d u  d i a l o g u e  s o c i a l . 

Alors que la presse met principalement en 
avant les négociations interprofessionnelles 
entre le gouvernement, les syndicats 
salariés et patronaux, cette étude a pour 
objet de donner la parole aux Directeurs des 
Ressources Humaines (DRH) et Directeurs 
des Relations Sociales (DRS). En effet, alors 
qu’ils sont les chefs d’orchestre du dialogue 
social dans l’entreprise, leur voix n’est que 
trop rarement portée pour exprimer leur 
point de vue et leur recommandation. 

Lors de la réalisation de l’étude, nous avons 
constaté que le sujet du dialogue social 
interpelle : 104 DRH et DRS ont répondu 
au questionnaire en ligne, et parmi eux, 
72% ont indiqués être prêts à aller plus loin 
dans le cadre d’un entretien qualitatif. Au 
cours des entretiens réalisés, des visions 
très personnelles issues des parcours 
de chacun et des différents contextes 

d’entreprises nous ont été partagées. 
Pour une grande majorité, ils ont exprimé 
la même conclusion  : dans un contexte 
économique incertain, marqué par le 
bouleversement des modèles économiques, 
la première fonction du dialogue social est 
d’accompagner les transformations par la 
concertation.

Dans ce cadre, cette étude vise à répondre 
aux questions suivantes : quelle est la réalité 
du dialogue social dans les entreprises ? 
De quelle marge de manœuvre l’entreprise 
dispose-t-elle pour négocier les sujets 
prioritaires pour son activité ? Quels 
sont aujourd’hui les leviers d’un dialogue 
social performant, créateur de valeur pour 
l’entreprise et pour les salariés ?

EDITO

CLAUDE BODEAU
Assoc ié  en  charge de  la  pract ice 

People  &  Change Wavestone 
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P o u r q u o i  u n e  é t u d e  s u r  l e  d i a l o g u e  s o c i a l  ?

L a  p e r f o r m a n c e  d u  d i a l o g u e  s o c i a l 
q u e l l e s  c o n d i t i o n s  n é c e s s a i r e s 
e t  q u e l l e s  m e s u r e s  ? 

L e  c h e m i n  ve r t u e u x  d e  l a  n é g o c i a t i o n  c o l l e c t i ve 
Té m o i g n a g e  /  P a u l - H e n r i  A N TO N M AT T E I

Q u e l s  s o n t  l e s  l e v i e r s  d ’ u n 
d i a l o g u e  p e r f o r m a n t  ?

Q u ’e s t - c e  q u e  l e  d i a l o g u e  s o c i a l  p o u r  l e s  D R H  ?

U n e  n é c e s s a i r e  r é n ov a t i o n  d u  d i a l o g u e  s o c i a l

2 0 1 7  p o u r  l e s  m i l i t a i r e s  u n e  r é n ov a t i o n 
p r o f o n d e  d u  d i a l o g u e  i n t e r n e 
d a n s  l e s  a r m é e s

3 9

3 5

2 2

1 2

8

3 0

1 4
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POURQUOI  UNE ÉTUDE 
SUR LE  DIALOGUE SOCIAL  ?

MÉTHODOLOGIE
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L E S  P R I N C I PA U X  R É S U LTAT S

Il ressort de notre étude que la majorité des 
DRH interrogés estiment que le dialogue 
social joue globalement son rôle d’échange 
entre les différents acteurs de l’entreprise. 

Cependant, l’exercice du dialogue social 

est jugé trop complexe, peu accessible, 
et contraint par des impératifs juridiques 
qui l’éloignent des véritables enjeux 
économiques et humains de l’entreprise. 

Les DRH ont identifié les enjeux suivants 
pour renforcer l’efficacité du dialogue 
social : 

F O R M E R  E T  E M B A R Q U E R 
TO U S  L E S  A C T E U R S

R É A F F I R M E R  L E  R Ô L E  D U 
CO M I T É  D ’ E N T R E P R I S E

R É I N V E S T I R  L E  M A N A G E R 
D A N S  S O N  R Ô L E

S O R T I R  D U  C A D R E  S T R I C T E M E N T 
L É G A L  D ’ E X E R C I C E  D U 

D I A LO G U E  S O C I A L .

E N CO U R A G E R  L E S 
PA R CO U R S  S Y N D I C A U X  E T 

O P É R AT I O N N E L S

L e s  e n j e u x  p o u r  re n f o rc e r  l e  d i a l o g u e  s o c i a l
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Ta i l l e  d e s  e n t r e p r i s e s  r é p o n d a n t e s

S e c t e u r  d ’a c i t i v t é

ENQUÊTE

15
 ENTRETIENS QUALITATIFS

104 
RÉPONDANTS AU QUESTIONNAIRE EN LIGNE

7 DRH 
MEMBRES DU COMITÉ DE PILOTAGE

M É T H O D O LO G I E  E M P LOY É E  E T  PA N E L 
D E S  E N T R E P R I S E S  R É P O N D A N T E S

Cette étude a été menée d’avril à juillet 
2016 sur la base d’un questionnaire en 
ligne auquel 104 personnes ont répondu. 
Issus exclusivement de la fonction RH, les 
répondants appartiennent à 72 groupes, 
entreprises, ou administrations différentes, 
représentant plus d’1,6 million de salariés 
en France. 

La majorité d’entre eux exercent dans le 
secteur privé (81 %) dans des entreprises 
de plus de 5 000 salariés (54%).

Ce questionnaire en ligne a été complété 
par 15 entretiens qualitatifs d’une durée 
d’une à deux heures, qui ont permis de 
recueillir des points de vue, des partages 
d’expériences et de recommandations sur 
les leviers d’un dialogue social performant 
au service de la stratégie de l’entreprise. 

Le détail des entreprises participantes et 
des entretiens conduits est présenté en p. 
4 et 5.

privé

< 500 1000-5000

public

500- 1000 > 5000

81%

54%

22%
9%

15%

19%
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LE  CHEMIN VERTUEUX DE 
LA  NÉGOCIATION COLLECTIVE
TÉMOIGNAGE /  PAUL-HENRI  ANTONMATTE I
Professeur à l’Université de Montpellier

Le  co n s t a t  g o u ve r n e m e n t a l  e s t  l a rg e m e n t 

p a r t a g é  :  « l a  d o u b l e  f o n c t i o n  a s s i g n é e 

a u  d r o i t  d u  t r a v a i l  e s t  d e  p l u s  e n  p l u s 

m a l  r e m p l i e .  A l o r s  q u ’ i l  d o i t  à  l a  f o i s 

p r o t é g e r  l e s  t r a v a i l l e u r s  e t  s é c u r i s e r 

l e s  e n t r e p r i s e s  p o u r  l e u r  p e r m e t t r e  d e 

s e  d é ve l o p p e r,  i l  n e  p a r v i e n t  q u ’ i m p a r -

f a i t e m e n t  à  a t t e i n d re  c e s  o b j e c t i f s ,  s o u s 

l ’e f f e t  c o n j u g u é  d e s  b o u l eve r s e m e n t s  d u 

m o n d e  d u  t rava i l  o u  d e  l a  s é d i m e n t a t i o n 

d e  r è g l e s  d e v e n u e s  e n  p a r t i e  i l l i s i b l e s 

» .  P l a c e  a l o r s  à  l a  r é f o r m e  o u  p l u t ô t  à 

l ’a ccé l é ra t i o n  d ’ u n e  re fo n d a t i o n  d u  d ro i t 

d u  t r a v a i l  q u i  d o n n e  p l u s  d e  p l a c e  à  l a 

n é g o c i a t i o n  c o l l e c t i ve .  C ’e s t  b i e n  l ’a m -

b i t i o n  p r i n c i p a l e  d e  l a  l o i  E l  K h o m r i  d u  8 

a o û t  2 0 1 6  q u i  m a rq u e  u n e  é t a p e  s u p p l é -

m e n t a i re  a p rè s  l e s  i m p o r t a n t e s  ré f o r m e s 

m e n é e s  d e p u i s  2 0 0 4 . 

La révolution numérique démontre, s’il 
en était encore besoin, la nécessaire 
adaptation des règles à l’accélération des 
mutations technologiques, économiques et 
sociales. La loi, par nature, impersonnelle, 
permanente et générale, ne peut plus 
assumer seule l’organisation de la diversité 
des formes d’emploi. Le relais de la 
négociation collective est indispensable 
sans que cette promotion n’ait pour 
ambition d’instaurer un règne qui réduirait 
le législateur, voire le juge, au rang de vassal. 
Une nouvelle répartition de compétence 
s’organise dans le cadre d’une articulation 
mieux précisée. 

L’exigence d’adaptation justifie aussi une 
primauté accordée à l’accord d’entreprise 
dans le domaine sensible de la durée du 
travail et des congés. La loi et la branche ne 
peuvent, en effet, ajuster des mécanismes 
d’organisation dont l’efficacité dépend 
des spécificités des milieux de travail : 
l’annualisation du temps de travail en est 
un bon exemple. Elément de compétitivité, 
la conciliation entre le niveau d’avantages 
accordés au salarié et la capacité 
économique de l’entreprise à l’assumer est 
plus finement déterminée par la négociation 
d’entreprise. L’accord de préservation 



12 13

et de développement de l’emploi doit 
également permettre de mieux lier charge 
économique de l’entreprise, durée du 
travail, rémunération et éviter le « yo-yo » 
du licenciement puis de l’embauche en cas 
d’importantes fluctuations d’activité.   

Vertueuse, une réforme du code du 
travail donnant plus de place à la 
négociation collective est toutefois un 
pari dont la réussite dépend fortement 
d’un changement de comportement des 
acteurs. Or, le compte n’y est pas encore. 
Trop nombreux sont les témoignages de 
négociations marquées par des postures, 
des dogmes, des suspicions et des 
ignorances. La négociation collective n’est 
ni un combat ni une compromission, ni une 
renonciation aux intérêts représentés. Elle 
requiert le respect de l’autre et une volonté 
réelle et sérieuse de parvenir à un accord. 

L’engagement des acteurs de la négociation 
d’entreprise doit être encouragé. Côté 
patronal, i l est encore nécessaire, 
singulièrement au sein des PME, de détruire 
la perception négative de la présence 
syndicale car c’est bien avec des délégués 
syndicaux que l’on peut accéder à un droit 
conventionnel dense offrant des règles 
d’organisation adaptées et innovantes. 
Côté syndical, la valorisation des parcours 
professionnels des élus et des titulaires d’un 
mandat syndical, utilement généralisée 

par la réforme Rebsamen, doit permettre 
d’enrayer la crise des vocations et attirer 
une nouvelle génération de négociateurs 
conscients de l’importance des accords 
collectifs. Aux salariés, dont le vote est 
déterminant, de choisir aussi en fonction 
des résultats de la négociation collective. 

La construction juridique des relations de 
travail requiert des équilibres et non des 
dogmes. Portée par un consensus politique 
rassurant, une nouvelle répartition des 
rôles entre la loi et l’accord collectif est 
au service d’un droit du travail conjuguant  
la protection du salarié et l’efficacité 
économique de l’entreprise.  N’est-ce pas 
la voie de son salut ?

Paul-Henri ANTONMATTEI
Professeur à l’Université de Montpellier
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QU’EST-CE  QUE LE  DIALOGUE SOCIAL 
POUR LES  DRH ?
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L E  D I A LO G U E  S O C I A L  R E CO U V R E  B I E N 
P L U S  Q U E  L E S  CO N S U LTAT I O N S  E T 
N É G O C I AT I O N S  P R É V U E S  D A N S  L E 
CO D E  D U  T R AVA I L 

Parmi les 4 définitions proposées au 
sein du questionnaire, 49% des DRH ont 
choisi la plus large, celle de l’Organisation 
Internationale du Travail : 

A l’inverse, seulement 10% d’entre eux ont 
opté pour une définition plus restrictive, 
celle du Code du travail : « la consultation 
des partenaires sociaux pour tout projet 
portant sur les relations individuelles et 
collectives du travail, de l’emploi et de la 
formation ». 

La nécessité de sortir le dialogue social de 
son cadre juridique strict a été confirmée au 
cours des entretiens que nous avons menés. 

L e s  m o t s  d e s  D R H  p o u r  d é f i n i r  l e  d i a l o g u e  s o c i a l  :

« Le dialogue social induit en 
France une logique de capta-
tion du dialogue d’entreprise 
par les partenaires sociaux. 
Pourtant il faut voir plus loin 
que le prisme social » *

CO N C E R TAT I O N

R E C H E R C H E  D U  M E I L L E U R 
CO M P R O M I S  S O C I A L 

D I A LO G U E

E C H A N G E S  D I R E C T S  E T 
I N D I R E C T S

J E U  D ’A C T E U R

O U T I L S  D E 
P O U V O I R

E X P L I C AT I O N

A R T 
M A N A G É R I A L

L E V I E R  P O U R 
P R É PA R E R 
L’AV E N I R

DIALOGUE SOCIAL 

É CO U T E  M U T U E L L E

CO N F I A N C E

R E L AT I O N 
T R I PA R T I E

P É D A G O G I E

«  TO U S  T Y P E S  D E  N É G O C I A-
T I O N ,  D E  CO N S U LTAT I O N  O U 
S I M P L E M E N T  D ’ É C H A N G E 
D ’ I N F O R M AT I O N S  E N T R E 
L E S  R E P R É S E N TA N T S  ( . . . ) 
D E S  E M P LOY E U R S  E T  D E S 
T R AVA I L L E U R S  S E LO N  D E S 
M O DA L I T É S  D I V E R S E S ,  S U R 
D E S  Q U E S T I O N S  R E L AT I V E S  À 
L A  P O L I T I Q U E  É CO N O M I Q U E 
E T  S O C I A L E  P R É S E N TA N T  U N 

I N T É R Ê T  CO M M U N  »

*Toutes nos citations sont extraites de nos enquêtes 
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Selon notre panel de répondants, le 
dialogue social consiste en effet, en la 
recherche du meilleur compromis social 
possible et acceptable par toutes les 
parties-prenantes.

Pour 76% des DRH, l’accompagnement 
de la transformation des entreprises est la 
fonction première du dialogue social.

L e s  f o n c t i o n s  p r i n c i p a l e s 
d u  d i a l o g u e  s o c i a l

Accompagner les 
transformations

 par la concertation

Favoriser un bon 
climat social 

Partager la stratégie 
de l’entreprise

76%

22

62% 53%

« Le dialogue social est per-
formant quand il anticipe et 
apporte des éléments d’ac-
tion contre des incertitudes 
de plus en plus prégnantes et 
devient un levier d’économie 
sur l’avenir »

« Avant, la performance du 
dialogue social était résumée 
à ne pas avoir de conflit. 
Maintenant, la fonction du 
dialogue social est sa capaci-
té à transformer l’entreprise, 
à faire évoluer le corps social 
pour aller vers des évolutions 
importantes dans le futur » 

L e s  s u j e t s  R H  d u  d i a l o g u e  s o c i a l

ORGANISATION DU TRAVAIL (90%)

EMPLOI (76%)

QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL (70%)

1

2

3

Selon la majorité des DRH, l’organisation du travail, la gestion de l’emploi et la qualité de 
vie au travail sont les thématiques RH les plus impactées par le dialogue social.
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L e  d i a l o g u e  s o c i a l  a  u n  r ô l e  f o n d a m e n -
t a l  d a n s  l a  v i e  d e  l ’e n t r e p r i s e .

Il permet la confrontation d’intérêts 
différents dans un cadre commun : 
l’organisation et les conditions de travail 
dans l’entreprise. 

En comparaison à nos voisins européens, 
le dialogue social français souffre d’une 
judiciarisation excessive des rapports : 
trop complexe et trop technique, son 
exercice est devenu la prérogative des 
spécialistes RH des relations sociales et des 
partenaires sociaux. Force est de constater 
que, depuis quelques années, en particulier 
au travers des lois Rebsamen et El-Khomri, 
le législateur vise à une simplification et à 
une fluidification du dialogue social pour 
plus de pragmatisme. Mais le chemin est 
encore long pour réaliser pleinement les 
vœux des DRH et renforcer la compétitivité 

des entreprises. Ces changements nous 
paraissent indispensables dans un monde 
globalisé, sujet à des évolutions disruptives 
des modèles économiques. 

Les DRH et l’ensemble des acteurs du 
Dialogue Social doivent exercer le dialogue 
social comme une opportunité pour 
accroitre la performance économique 
tout en s’intéressant à la qualité de vie 
au travail, l’employabilité, la mobilité des 
collaborateurs.

À cette condition, le dialogue social peut 
être un puissant levier de la transformation 
d’entreprise y compris sur le volet humain.

CLAUDE BODEAU 
Associé en charge de la practice People 
& Change de Wavestone

LE POINT DE VUE DE WAVESTONE
DU PRAGMATISME DANS LE  D IALOGUE SOCIAL 
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U N E  R É PA R T I T I O N  C L A I R E  D E S  R E S -
P O N S A B I L I T É S  E N T R E  L E S  D I F F É -
R E N T S  A C T E U R S  D U  D I A LO G U E  S O C I A L

Interrogés sur le rôle attendu des différents 
acteurs de l’entreprise, les DRH ont identifié 
le Comité de Direction (CoDir), les RH 
et les managers comme les premiers 
responsables de l’animation du dialogue 
social (animer la concertation, partager la 
stratégie de l’entreprise, favoriser un bon 
climat social). Représentants 

du personnel
ManagersRessources 

humaines

F a vo r i s e r  u n  b o n  c l i m a t  s o c i a l 

Manager Ressources 
humaines

Comité de 
direction

Comité de 
direction

A c c o m p a g n e r  l e s  t r a n s f o r m a t i o n s 
p a r  l a  c o n c e r t a t i o n

P a r t a g e r  l a  s t r a t é g i e  d e  l ’e n t r e p r i s e

Pour 98% des DRH et DRS interrogés, le rôle 
du Comité de Direction est de partager avec 
ses managers et ses salariés la stratégie et 
les orientations business de l’entreprise. 

« les DRH attendent 
notamment des IRP qu’elles 
motivent leurs avis afin de 
relancer le débat avec la 
Direction. Elles doivent tenir 
un rôle de partenaires et non 
d’adversaires »

75%

98%

91%93%

75% 91%93%

3

Manager

64%

2

1

1

2

Ressources 
humaines

63%

3

3

1 2
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Les premiers mois de cette année 2016 
ont été marqués par des tensions sociales 
autour du projet de Loi Travail donnant 
parfois l’impression d’un dialogue de sourds 
entre le gouvernement et les organisations 
syndicales. 

Pour autant, si le dialogue social 
national interprofessionnel est le plus 
visible médiatiquement, il est loin d’être 
représentatif du dialogue social exercé au 
quotidien dans les entreprises. En effet, 
l’immense majorité des DRH rencontrés 
nous ont partagé leur pratique d’un 
dialogue social, certes imparfait, mais 
indispensable au fonctionnement de 
l’entreprise. 

En particulier, l ’accélération de la 
transformation des modèles économiques 
et des modes d’organisation que vivent 
toutes les entreprises actuellement rend 
plus que jamais indispensable un dialogue 
social adulte et responsable. En effet, dans 
ce contexte d’incertitude face à l’avenir, un 
climat social serein ne peut être permis que 
par un partage transparent par la Direction 
des décisions envisagées et de leurs effets 
attendus ; et par des représentants du 
personnel, porte-voix des préoccupations 
des salariés et force de propositions sur le 
fond.

Notre point de vue de consultants 
intervenant dans des contextes de 

transformation est que les deux conditions 
nécessaires pour que le dialogue social joue 
son rôle dans ces projets sont : 

 / Une ouverture sincère des dirigeants, 
métier et RH, au dialogue, se traduisant 
dans la capacité réelle à ajuster le 
projet pour prendre en compte les 
recommandations exprimées par les 
IRP ; 

 / Une méthode mettant l’impact réel du 
projet sur la réalité de l’organisation 
et du travail des salariés au cœur 
des échanges entre direction et 
représentants. Cette méthode peut 
s’appuyer, au-delà des instances 
habituelles, sur des enquêtes auprès 
des collaborateurs concernés, des 
groupes de travail ad hoc intégrant 
des représentants du personnel, des 
expérimentations pilotes suivies par 
des commissions paritaires…

Si ces conditions sont remplies, et que la 
confiance est établie, le dialogue social 
peut devenir un véritable levier de la 
transformation des entreprises. 

SEBASTIEN VERNEDE
Manager Wavestone, People &Change

LE POINT DE VUE DE WAVESTONE
FAIRE  DU DIALOGUE SOCIAL  UN LEVIER DANS UN 
CONTEXTE  DE  TRANSFORMATION 
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Le dialogue social est formellement 
st ructuré  autour  des  instances 
représentatives du personnel et des 
organisations syndicales, aux règles 
juridiques encadrées par le code du 
travail laissant à penser qu’il est l’apanage 
de « professionnels », plus ou moins 
déconnectés des enjeux de l’entreprise. 

Dans la pratique, force est de constater que 
deux acteurs importants sont peu souvent 
associés dans l’exercice du dialogue : les 
managers de proximité et les salariés. 

L E  M A N A G E M E N T  E S T  L A  P I E R R E 
A N G U L A I R E  D U  D I A LO G U E  S O C I A L

Ainsi, 84% des DRH interrogés considèrent 
qu’il est du rôle des managers de remonter 
les attentes des salariés, au même niveau 
que les représentants du personnel (88%). 
Pour beaucoup de DRH interrogés, les 
managers de proximité sont ainsi les 
premiers « interlocuteurs RH » des salariés. 
La ligne managériale a un rôle prépondérant 
dans le dialogue social, en particulier 
en termes d’écoute et de remontée des 
préoccupations des équipes.

Un DRH d’une PME où aucune 
organisation syndicale n’est représentée, 
insistait fortement sur le rôle conjoint de 
la fonction RH et du manager :

«  Les échanges dans le cadre 
du dialogue social dépendent 
du niveau où le dialogue a 
lieu »

«  Le dialogue de proximité 
en PME doit s’orchestrer 
par le triptyque mana-
ger – collaborateur – HR 
business-partner afin de faire 
comprendre à chacun leurs 
points de vue respectifs »

P e r m e t t r e  a u x  s a l a r i é s  d ’e x p r i m e r 
l e u r s  a t t e n t e s

Représentants 
du personnelManagers Ressources 

humaines

88%84%73%

3 1 2
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Quant aux salariés, les DRH attendent qu’ils 
sollicitent leurs managers ou les élus des 
instances représentatives du personnel 
pour exprimer leurs attentes et qu’en 
retour ils se tiennent informés de l’actualité 
économique et sociale de l’entreprise.

Cette implication repose sur la qualité la 
communication RH et sa capacité à susciter 
l’intérêt des salariés sur les sujets du 
dialogue social. En répondant à des enjeux 

sociaux et sociétaux, les RH accompagnent 
et facilitent l’exercice du dialogue dans 
l’entreprise. 

En synthèse, le dialogue social est l’affaire 
de tous et dépend fortement de l’animation 
portée par les RH. 
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LA PERFORMANCE DU DIALOGUE SOCIAL 
QUELLES  CONDIT IONS NÉCESSAIRES 

 ET  QUELLES  MESURES ? 



22 23

L E S  R E P R É S E N TA N T S  D U  P E R S O N N E L 
CO N S I D É R É S  CO M M E  D E S  P O R T E - PA-
R O L E S  L É G I T I M E S  D E S  AT T E N T E S  D E S 
CO L L A B O R AT E U R S

Les acteurs du dialogue social ont des rôles 
clairement identifiés, qu’ils assument. En ce 
sens, le Dialogue Social joue son rôle dans 
l’entreprise bien que cette répartition des 
rôles puisse parfois se transformer en jeux 
d’acteurs.

En particulier, les représentants du 
personnel et les organisations syndicales 
sont, pour l’essentiel des DRH interrogés, 
des interlocuteurs légitimes, dont les 
revendications sont un écho crédible des 
attentes des collaborateurs.

Pour autant, qu’est-ce qu’un dialogue social 
performant, et comment mesurer cette 
performance ?

L A  P E R F O R M A N C E  D U  D I A LO G U E 
S O C I A L  M E S U R É E  D E  M A N I È R E  F O R -
M E L L E  E T  I N F O R M E L L E

Pour l’essentiel des répondants de 
l’étude, la performance du dialogue social 
s’apprécie d’abord de manière qualitative 
au travers des remontées d’information du 
terrain et des discussions plus informelles 
qu’ils peuvent avoir régulièrement avec les 
partenaires sociaux. 

En complément, les DRH s’appuient sur des 
outils quantitatifs d’appréciation, reposant 
sur : 

 / Des indicateurs RH (jours de grève, 
absentéisme…) ;

 / Des études de perception ou 
d’engagement 

«  Le dialogue social en 
entreprise n’est pas aussi dé-
gradé que ce que l’actualité 
laisse penser ; la perception 
de l’exercice du dialogue est 
mauvaise  » «  Il est aberrant de mesurer 

la performance par le 
nombre d’accords signés car 
des accords peuvent être 
contre-productifs… Un bon 
échec vaut mieux qu’un 
mauvais accord »
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 / Des indicateurs propres au dialogue 
social (taux de participation aux 
élections, accords signés…)

Une DRH rencontrée nous a également 
indiqué mettre en regard ces résultats 
avec les ressources mobilisées pour 
identifier les facteurs clefs d’un dialogue 
social performant. 

In fine, de façon quasi unanime, 
nos interlocuteurs ont insisté sur 
l’importance du long terme, des relations 

interpersonnelles entre DRH, DG et 
représentants des salariés (OS et IRP).

Ils ont également pointé trois éléments 
clefs pour un dialogue social performant : 
l’implication des managers, le rôle crucial 
de la Direction Générale et la capacité à 
sortir du cadre et des habitudes.

D e s  i n d i c a t e u r s  p ro p re s  a u  d i a l o g u e  s o c i a l 

T Y P E  D ’ I N D I C AT E U R VOT E A P P O R T S

L E S  I N D I C AT E U R S  R H

L A  M E S U R E  D U  C L I M AT 

S O C I A L 

L E S  R É S U LTAT S  D E 

N É G O C I AT I O N

7 5 % 

5 9 % 

5 6 % 

Les indicateurs RH sont la mesure principale 
de la qualité du dialogue social. Ils s’appuient 
sur des informations telles que l’absentéisme, 
le nombre d’accidents du travail, de préavis 
et de jour de grève ou encore le volume et la 
nature des questions des DP.

Les enquêtes internes de satisfaction et de 
perception permettent d’apporter au DRH une 
photo complète de l’état de son climat social 
à un instant T. 

Les résultats des négociations sont un élément 
essentiel du dynamisme du dialogue social. 
Aussi bien en mesurant les organisations 
syndicales signataires, que le  nombre et les 
thèmes des accords signés.

des répondants

des répondants

des répondants
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L A  P L A C E  D E S  M A N A G E R S  E S T  À    
R É A F F I R M E R  E T  À  A CCO M PA G N E R 
D A N S  L E  D I A LO G U E  S O C I A L

En tant que premier représentant de la 
Direction pour les salariés, les managers 
de proximité sont les acteurs essentiels 
de la construction d’un dialogue social 
durable et de qualité. Cependant, il ressort 
que ces derniers s’impliquent très peu 
dans les sujets qui dépassent le cadre de 
leurs fonctions. Les DRH expliquent cela 
par leur crainte de ne pas être « légitimes 
» ou non « habilités » à traiter de « sujets 
trop techniques ». À titre d’exemple, 
nos interlocuteurs ont indiqué être 
régulièrement interpellés par les managers 
sur leur crainte de délit d’entrave* et ses 
conséquences pénales s’ils communiquent 
trop d’informations à leurs collaborateurs. 

Cette crainte se traduit parfois par 
un abandon de leur rôle de relai de 
l’information. Pour les DRH, il est nécessaire 
que les managers se réapproprient leur 
rôle de relai des actualités sociales de 
l’entreprise et redeviennent ainsi le premier 
interlocuteur de proximité des salariés.

L’enjeu est donc de « dédramatiser » le 
dialogue social car « ce n’est pas qu’un 
sujet juridique, c’est avant tout un sujet de 
management. » 

L’ensemble de la ligne managériale doit être 
actrice du dialogue social, du directeur aux 
managers de proximité, chacun agissant 
avec son niveau de responsabilité. Le 
manager est un acteur clef pour fluidifier le 
dialogue social vers l’ensemble des salariés, 
il est à l’écoute et peut détecter les signaux 
faibles.

« Les échanges doivent intégrer 
les autres parties prenantes, qui 
ne sont pas toujours présents dans 
les lieux et temps du dialogue. En 
particulier, lors des échanges entre 
Direction et partenaires sociaux, 
les salariés et managers ne sont 
pas présents mais sont en première 
ligne des sujets discutés »

« Les partenaires syndicaux, qu’ils 
soient salariés ou employeurs, 
peuvent avoir un discours d’in-
fantilisation du collaborateur. 
Finalement, celui qui peut le mieux 
appréhender le besoin et ses 
négociations, c’est le manager de 
proximité » 

 * délit constitué dès lors que l’employeur porte atteinte à l’exercice 
des fonctions d’un représentant élu du personnel ou d’un délégué 
syndical. En pratique, un délit d’entrave peut notamment être 
constaté dès lors que les procédures d’information consultation 
des IRP ne sont pas respectées.
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U N  D I A LO G U E  P E R F O R M A N T  N É C E S -
S I T E  U N E  I M P L I C AT I O N  F O R T E  D E 
L’ É Q U I P E  D E  D I R E C T I O N 

 Parallèlement, le CoDir a également un rôle 
essentiel à jouer dans la dynamisation du 
dialogue social. Le manque de transparence 
ou la rétention d’information de la part de 
la Direction Générale dans la conduite 
du Dialogue Social est un facteur certain 
d’échec des négociations.

Il est donc primordial que le CoDir lance 
et clôture les négociations sociales en 
intervenant aux moments clefs de l’exercice 
du dialogue. Ces interventions seront alors 
doublement bénéfiques : par la preuve de 
l’implication de la Direction dans le dialogue 
et par l’alignement des négociations sur la 
vision et les orientations de l’entreprise. 

La DRH est alors mieux équipée pour jouer 
son rôle de professionnelle et d’animatrice 
du dialogue social.

U N  D I A LO G U E  S O C I A L  CO N T R A I N T, 
TA N T  S U R  L E  F O N D  Q U E  S U R  L A 
F O R M E ,  PA R  L E S  T E X T E S  E T  L E S 
H A B I T U D E S

Le dialogue social est perçu comme un 
sujet technique. En outre, le législateur 
impose depuis plusieurs années, en plus 
de l’ensemble des règles à respecter, des 
sujets obligatoires à négocier dans un 
calendrier contraint (comme récemment 
pour le sujet de la pénibilité). Les marges 
de manœuvre des entreprises pour traiter 
leurs problématiques propres s’en trouvent 
proportionnellement réduites.

« Le dialogue social est un art 
managérial, c’est le sujet du 
dirigeant de l’entreprise, qui prend 
les décisions, beaucoup plus que 
le sujet du DRH. Le DRH ne doit pas 
être le deus ex machina des affaires 
sociales, le patron de l’entreprise 
doit être le vrai patron du dialogue 
social dans l’entreprise.

« Son rôle est participatif : 
ni leader, ni suiveur, le 
CoDir donne les orientations 
stratégiques à suivre, il est le 
curseur de la négociation et 
intègre l’aspect social. »
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Imposer un calendrier et les sujets à traiter 
génèrent des externalités négatives pour le 
dialogue social :

 / Un désintéressement possible des 
partenaires sociaux qui partent du 
principe que la loi traitera.

 / Un manque de temps et d’énergie 
pour traiter les sujets spécifiques 

à l’entreprise, une fois le cadre 
obligatoire négocié : 

 

Cette complexité juridique et le volume 
de sujets à traiter portent en eux un 
risque majeur sur la performance du 
dialogue social : qu’il soit un sujet exclusif 
de professionnels loin de la réalité des 
salariés. 

En réponse à ces enjeux, les DRH 
interrogés ont partagé leurs pratiques 
pour favoriser un dialogue social 
performant et au service de l’entreprise.

2

1
70% des DRH interrogés considèrent que le manque d’adapta-
tion des stratégies nationales des organisations syndicales aux 
différents contextes de l’entreprise constitue le premier facteur 

d’échec des négociations sociales

Le deuxième facteur d’échec, selon les DRH, est le manque de 
transparence ou la rétention d’information de la part de la Di-

rection Générale dans la conduite du dialogue social

 « Sur les sujets imposés à 
la négociation, ils tendent 
à être abordés sous le sens 
de l’obligation légale sans 
volonté systématique de 
négociation. 

« Quand le cadre obligatoire 
est passé, on n’a plus très 
envie d’aller traiter les autres 
sujets. »
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LE  REFERENDUM D’ENTREPRISE

Une mesure phare de la Loi El Khomri prévoit le recours possible au referendum par un 
syndicat représentant au moins 30% des salariés, si un syndicat majoritaire refuse de si-
gner un accord d’entreprise. Le vote des salariés, à la majorité des suffrages exprimés, 
primera sur la position des syndicats.

Les DRH interrogés, à l’unanimité, ne considèrent pas le recours au referendum d’entre-
prise comme une option souhaitable. Quand bien même ils reconnaissent des difficultés à 
parvenir à certains accords, à désamorcer des blocages, recourir au referendum serait un 
aveu d’échec dans les relations sociales.

LES  ENQUÊTES  INTERNES DE  PERCEPTION ET 

D’ENGAGEMENT
Beaucoup de DRH réalisent des enquêtes internes qualifiées de perception, ou 
d’engagement de leurs salariés. Ces enquêtes sont généralement adressées à tous 
les collaborateurs sans distinction et sans intermédiaire. Lorsqu’elles sont effectuées 
régulièrement, elles donnent lieu à une appréciation dans le temps du climat social.
Elles peuvent également être adressées ponctuellement sur un sujet donné pour recueillir 
la température du corps social en amont d’un projet. 
Ces enquêtes rencontrent un fort succès avec en moyenne 75% de participation des 
salariés dans les entreprises interrogées.

A l’inverse des référendums, parfois perçus comme une tentation de contourner les corps 
intermédiaires, ces enquêtes sont bien perçues par les organisations syndicales, car elles 
permettent de poser et de partager des constats et ainsi d’enrichir les échanges lors des 
informations, consultations et négociations.
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QUELS  SONT LES  LEVIERS  D’UN 
DIALOGUE PERFORMANT ?
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D É D R A M AT I S E R  L E  S U J E T  P O U R 
P E R M E T T R E  À  C H A C U N  D E  J O U E R  S O N 
R Ô L E

Il apparait essentiel de dédramatiser 
le dialogue social en entreprise et de 
professionnaliser son exercice pour 
maximiser son efficacité dans les relations 
sociales. La formation des managers, 
des RH et des IRP au dialogue social est 
primordiale pour permettre à chacun 
d’identifier son propre rôle et celui des 
autres parties prenantes. 

Les managers sont les intermédiaires 
essentiels entre les salariés et la Direction, 
ils doivent être formés pour devenir le 
relai d’un dialogue social ascendant et 
descendant. 

Les RH doivent être épaulées par la 
Direction, elles réalisent la communication 
sociale de l’entreprise et les messages qui 
vont être véhiculés en interne. Les IRP ont 
quant à elles un rôle de représentants des 
salariés mais aussi de médiateurs sur le 
terrain pour faciliter les échanges.

1
FORMER LES  ACTEURS

«  Les facteurs d’échec du dialogue social portent sur des problèmes de maturité, de 
pédagogie, de prise en compte du rôle de chacun dans l’entreprise »

UN TRAVAIL  PÉDAGOGIQUE EST  NÉCESSAIRE  AUPRÈS DE  TOUS 
LES  ACTEURS POUR LEUR FAIRE  APPRÉHENDER L’UT IL ITÉ  DU 
DIALOGUE SOCIAL  ET  LEUR PERMETTRE D ’ÊTRE  FORCE DE 
PROPOSIT ION. 
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3

RÉINVEST IR  LE  MANAGER 
DANS SON RÔLE

EMBARQUER TOUS LES  ACTEURS

« L’ensemble de la ligne managériale doit être réintégrée dans le dialogue social, du chef 
d’équipe au directeur d’unité » 

« Le pragmatisme est un prérequis inhérent à l’exercice du dialogue social »

LE  DÉVELOPPEMENT MANAGÉRIAL  PEUT  ÊTRE  AXÉ  AUTOUR DES 
FONCT IONS RH PARTAGÉES PAR LES  MANAGERS,  AF IN  DE  LES 
RESPONSABIL ISER ET  DE  LES  METTRE EN CAPACITÉ  DE  DÉC IDER 
ET  D ’AGIR .

TOUS LES  ACTEURS DOIVENT  ÊTRE  IMPL IQUÉS À  CHAQUE 
NIVEAU ET  LEUR DIFFÉRENCE DE  PERCEPT ION IMPOSE DE 
TROUVER UN TERRAIN PARTAGÉ EN SE  CONCENTRANT SUR DES 
OBJECT IFS  COMMUNS.

« Il faut effectuer une démarche d’accompagne-

ment des managers, car ils ont un rôle à jouer. Si 

on limite le dialogue social aux IRP, cela devient 

une affaire de professionnels uniquement »

« On a cultivé la peur du risque dans l’en-

treprise, il faut se garantir de tout, ne pas 

prendre de risque. Il faut aussi peut-être 

que l’on réapprenne le droit à l’erreur. »

Il faut construire les conditions qui les mettent en capacité de décider et d’agir sans craindre 
les risques juridiques réels ou supposés. 
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4
ENCOURAGER LES  PARCOURS SYNDICAUX 
ET  OPÉRATIONNELS

« Une des clefs est d’emmener les OS et IRP sur des terrains sociaux sur lesquels ils ont un 
tropisme ; et desquels ils peuvent ressortir grandis. Cela a par exemple conduit à un accord 
sur le don de jours solidaire » 

 / PAR LA LIMITATION DES MANDATS À TEMPS PLEIN ET UN RETOUR 
À L’OPÉRATIONNEL ACCOMPAGNÉ,

 / PA R  L A  M I S E  E N  P L A C E  D E  G R O U P E S  D E  T R AVA I L  E T 
D ’ E X P É R I M E N TAT I O N S  T R È S  O P É RAT I O N N E L L E S  AV E C  L E S 
PARTENAIRES SOCIAUX. 

R E C E N T R E R  L E S  É C H A N G E S  S U R  L E S  D É C I S I O N S  S T R AT É G I Q U E S  E T  L E U R S  I M -
PA C T S  O P É R AT I O N N E L S 

Un dialogue social performant ne se 
limite pas strictement au respect du 
cadre législatif.  Afin de mettre les sujets 
d’entreprise au cœur des relations sociales 
et de donner du sens aux échanges, il 
est nécessaire de replacer les enjeux 
stratégiques et opérationnels de l’entreprise 
au centre du dialogue. 

« Reléguer le dialogue social 
à un affrontement juridique, 
c’est perdre l’opportunité de 
donner du sens collective-
ment, et un cap à atteindre »
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6

RÉAFF IRMER LE  ROLE  DU COMITÉ 
D ’ENTREPRISE

SORTIR  DU CADRE LÉGAL

«  Le dialogue social se noie dans des « détails » de conditions de travail, de RPS. Il 
s’éloigne des sujets stratégiques qui pourtant gouvernent l’entreprise »

« Le fait de réussir à co-construire l’avenir, avec les partenaires sociaux et l’entreprise, via 
une anticipation, procure un avantage compétitif pour l’entreprise »

I L  EST  DE  LA RESPONSABIL ITÉ  DU CE  DE  REPRENDRE LA 
MAIN SUR LES  SUJETS  STRATÉGIQUES ET  DE  NOURRIR  LES 
NÉGOCIAT IONS AVEC LA D IRECT ION. 

INTÉGRER LES  PARTIES  PRENANTES DU DIALOGUE SOCIAL  À  DES 
EXPÉRIMLENTATIONS OPÉRATIONNELLES  ET  CONCRÈTES ,  QUITTE 
À  CONSTRUIRE  DES  D ISPOSIT IFS  TEST  EN RELAT IONS SOCIALES 
EN VUE DE  LES  GÉNÉRALISER .  
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2017  POUR LES  MIL ITAIRES 
UNE RÉNOVATION PROFONDE DU DIALOGUE INTERNE 

DANS LES  ARMÉES

D a n s  l e  re s p e c t  d e s  l i m i te s  à  l a  l i b e r té  d ’a s s o c i a t i o n  p rév u e  p a r  l a  co nve n t i o n 

e u r o p é e n n e  d e s  D r o i t s  d e  l ’ H o m m e  p o u r  l e  m é t i e r  d e s  a r m e s  e t  d e  r è g l e s 

c o n s t i t u t i o n n e l l e s ,  l a  F r a n c e  a  o u ve r t  u n  d ro i t  d ’a s s o c i a t i o n ,  e n c a d ré ,  c o m-

p a t i b l e  ave c  l e  s t a t u t  m i l i t a i re . 
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L A  G E N È S E  D U  P R OJ E T

Dans deux arrêts du 2 octobre 2014, la Cour 
européenne des droits de l’homme (CEDH) 
condamne l’interdiction générale et absolue 
des associations professionnelles dans les 
armées françaises, prévue par le Code de 
la Défense. 

L E S  R È G L E S  D E  R E P R É S E N TAT I -
V I T É

La loi du 28 juillet 2015 prévoit l’accès 
d’Associations Professionnelles Nationales 
de Militaires (APNM), en cours de 
constitution, dans les instances de 
concertation1  des personnels militaires 
de la Défense. L’enjeu pour le Ministère 
de la Défense est de concilier liberté 
d’association et d’expression avec les 
spécificités de l’Institution. Chargée du 
dialogue social et du pilotage de la réforme, 
la DRH demeure attentive à préserver 
le rôle clé du commandement dans le 
dialogue interne.  La voie hiérarchique 
demeure la courroie de transmission dans 
la concertation, rénovée dans ses instances 
de représentation. L’Institution a élaboré 
des règles de représentativité fondées 
sur le nombre d’adhésions, condition pour 
occuper les sièges dédiés au sein du Conseil 
Supérieur de la Fonction Militaire (CSFM), 
aux côtés des autres représentants du 
personnel militaire élus par leurs pairs. Les 
APNM pourront constituer des unions et 
des fédérations entre elles pour atteindre le 
seuil de représentativité requis. Une APNM 
(ou groupement) doit être interarmées 
pour participer au CSFM. 

S E R V I C E  D E S  E S S E N C E S 
D E S  A R M É E S

D I R E C T I O N  G É N É R A L E 
D E  L’A R M E M E N T

M A R I N E  N AT I O N A L E

S E R V I C E  D U  CO M M I S S A R I AT 
D E S  A R M É E S

S E R V I C E  D E  S A N T É 
D E S  A R M É E S

A R M É E  D E  L’A I R

A R M É E  D E  T E R R E

G E N DA R M E R I E  N AT I O N A L E

7  FORCES  ARMÉES
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Le Conseil Supérieur de la Fonction 
Militaire (CSFM) est l’instance mi-
nistérielle de concertation prési-
dée par le ministre de la Défense.

Le CSFM est compétent pour 
connaitre des textes réglemen-
taires et législatifs concernant la 

condition militaire

Toute APNM doit être inter catégo-
rielle pour être dûment constituée.

Une APNM comptant 1% des per-
sonnels d’au moins 3 forces ar-
mées et 2 formations rattachées 
est considérée comme représenta-
tive et peut prétendre à des sièges 

au CSFM.

Une APNM comptant des 
personnels d’une force 
armée et issus de toutes 
les catégories de cette 
force armée, est considé-
rée comme représentative 
dans son périmètre statu-

taire.

D I R E C T I O N  G É N É R A L E 
D E  L’A R M E M E N T

S E R V I C E  D E S 
I N F R A S T R U C T U R E S  D E 

L A  D É F E N S E

+

2  FORMATIONS RATTACHÉES

1Article L4111-1 du code de la défense : « La condition militaire 
recouvre l’ensemble des obligations et des sujétions propres 
à l’état militaire, ainsi que les garanties et les compensations 
apportées par la Nation aux militaires. Elle inclut les aspects 
statutaires, économiques, sociaux et culturels susceptibles d’avoir 
une influence sur l’attractivité de la profession et des parcours 
professionnels, le moral et les conditions de vie des militaires et de 
leurs ayants droit, la situation et l’environnement professionnels 
des militaires, le soutien aux malades, aux blessés et aux familles, 
ainsi que les conditions de départ des armées et d’emploi après 
l’exercice du métier militaire ».
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L E S  É V O L U T I O N S  C U LT U R E L L E S 
D E  L A  R É F O R M E

Les APNM pourront s’exprimer librement 
sur les sujets intéressant la condition 
militaire, dans le respect des règles du 
statut (à l’instar des agents de la Fonction 
Publique). 

Le ministère de la Défense veille à l’adhésion 
de la communauté militaire. Il s’agit d’une 
évolution culturelle profonde dont les 
effets ne pourront être mesurés que dans 
le temps.

À ce jour, 10 APNM ont déposé leurs statuts 
mais aucunes n’a encore atteint le seuil de 
représentativité. 

U N E  R É N O V AT I O N  P R O F O N D E 
D E  L A  CO N C E R TAT I O N  M I L I -
TA I R E  2

Avec ces nouveaux acteurs, le dialogue 
interne dans les armées se rénove 
profondément .  Les membres du 
CSFM seront plus professionnels et se 
consacreront à leur mandat à plein temps, 
pour une durée limitée. 

Organisés en commissions, ils seront 
formés, accompagnés et les acquis de leurs 
expériences seront valorisés. Des travaux 
sont en cours pour rendre attractive la 
fonction de « concertant » au CSFM. 

La loi prévoit un rapport au Parlement 
sur « la mise en œuvre de l’ensemble des 
dispositions relatives à la concertation et au 
dialogue interne des militaires ». Ce rapport 
sera présenté fin 2016.

2-Cette réforme initiée par la Loi 2015-917 du 28 juillet 2015 a été 
complétée par deux décrets : le décret 2016-997 du 20 juillet 
2016 pour la concertation et le décret n° 2016-1043 du 29 juillet 
2016 pour les APNM.
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UNE NÉCESSAIRE  RÉNOVATION 
DU DIALOGUE SOCIAL

L e  d i a l o g u e  s o c i a l  t e l  q u ’ i l  s ’e x e r c e  a u j o u r d ’ h u i  n e  p e u t  p l u s  ê t r e  c a n t o n n é  à  u n e 

d é f i n i t i o n  j u r i d i q u e  e t  s o c i a l e  c a r  l ’e n t re p r i s e  e s t  u n  l i e u  d e  v i e  o ù  l e s  é c h a n g e s  s o n t 

b e a u c o u p  p l u s  v a s t e s . 

En dépit de mouvements sociaux parfois 
spectaculaires dans notre pays, le modèle 
français du dialogue social en entreprise 
n’est pas dépassé. Toutefois pour éviter la 
panne et rendre son fonctionnement plus 
efficace, les DRH appellent de leurs vœux 
les points suivants pour rénover le dialogue 
social :

 / Une redéfinition claire des rôles de 
chacun et un accompagnement au 
besoin vers une responsabilisation 
de tous les acteurs du dialogue social 
en particulier les managers et les IRP. 

 / Une simplification du processus de 
dialogue par le regroupement des 
sujets à traiter, plus de souplesse 
juridique pour reprendre le contrôle du 
calendrier social et les problématiques 
propres à chaque entreprise qui 
doivent être négociées. 

De manière unanime, les DRH accueillent 
favorablement les quelques améliorations 
récentes proposées par la législature 
mais souhaitent aller plus loin encore. Un 
dialogue social au service de la stratégie 
d’entreprise doit permettre à l’entreprise 
de rester compétitive. Pour remplir cette 
ambition, les DRH souhaitent plus de 
pragmatisme et un choc de simplification 
dans le cadre et l’exercice des relations 
sociales. 
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